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La cour sera Il. Et qu'il soit statué, que la dite cour
flfcI r""f sera présidée par un juge ou chef et deux 2

edto dcuJu- juges puisnés: et qu'il sera et pourra être
Q"s Per- loisible à Sa Majesté de nommer par lettres 4
sunnes pour- patentes sous le grand sceau de cette pro-
meo nom- vince, un avocat (barrister) de dix ans de 6

pratique au moins dans le Haut-Canada
pour être juge-en-chef de la dite cour, et 8
deux avocats de dix ans de pratique au
moins pour être juges puisnés d'icelle, et de 10
temps à autre de suppléer à toute vacance
dans le nombre des dits juger: et le dit juge- 12
en-chef de la dite coùr des plaids communs
aura rang et préséance immédiatement après 14

Rang et présé- le chancelier du Haut-Canada, et les juges
an,° deslu"uc de la cour supérieure de loi comipune et d'é- 16

quité dans le Haut-Canada, auront rang et
préséance entre eux suivant la date de leur 18
nomination à leurs charges respectives.

Expos6. III. Et attendu que dans un acte du par- 20
lement de la ci-devant province du Haut-
Canadapassé dans la septième année du 22
règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume

Acte du IL C. Quatre, intitulé, " Acte pour augmenter le 24
7Gul.4, c. 1. nombre actuel des juges de la cour du banc

dù Roi de Sa Majesté dans cette province, 26
pour changer les termes de la dite cour, et
pour d'autres objets y mentionnés," il est 28
exposé, qu'une augmentation du nombre des
juges de la dite cour était devenu indispen- 30
sable à raison de l'immense accroissement
de la population et de la formation de nou- 32'
veaux districts, et attendu que deux juges
additionnels ont été nommés en vertu du 34
dit acte : et attendu qu'il appert que les af-
faires de la dite cour peuvent être efficace- 36
ment jugées par un juge-en-chef et deux
juges puisnés, en conséquence de l'établisse- 38
ment de-la cour des plaids communs consti-
tuée par le présent acte, et de l'établisse- 40
ment d'une cour d'appel efficace, ainsi qu'il

La cour du B. y est pourvu ci-après; qu'il soit statué, que 42
e l nonobstant toute disposition contenue dans

composéed'un l'acte en diernier lieu cité, la dite cour du 44
juge-on-chef de
et do deux bane de la Reine, à dater de la passation de
gespuisn6o, cet acte, sera présidéé par un juge-en-chef 46

et deux juges puisnés ; et il sera et pourta


